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1.1. Le bouclage du budget 2017
L’équilibre du budget 2017 se présente de la façon suivante :
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2. Nos priorités pour 2017

2017 sera une année de grandes réalisations, la construction des projets se fera en y associant la
population, cette action de proximité permettant de mobiliser toutes les énergies au service de
Montpellier et des Montpelliérains.
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2.1.5.Les ALSH (Accueils de loisirs Sans Hébergement)

21 centres de loisirs municipaux

2600 places d’accueil de loisirs sans hébergement
sont disponibles sur Montpellier. 21 centres de
loisirs municipaux et 25 centres de loisirs associatifs
sont répartis sur tous les quartiers de la ville. Ils
sont gérés par des professionnels de l’animation qui
encadrent des équipes formées spécifiquement à
l’accueil et à la pédagogie des enfants.

Une inscription facile

Les enfants déjà inscrits dans une structure
municipale (école, cantine, TAP) sont enregistrés à
Prest’O, ce qui facilite l’inscription et la demande
d’admission qui peut se faire directement auprès de
chaque direction de centre de loisirs.

Centre Astérix

Centre de Loisirs Municipal
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2.2. La sécurité

Orientée notamment vers des actions concrètes, un rapprochement de la population et un maillage efficace du
territoire, notre politique en matière de sécurité a permis un renfort significatif des effectifs de la police municipale
et de ses moyens. Ce sont 180 policiers municipaux et 214 dispositifs de vidéo protection au total qui assurent le
maillage du territoire.
Autant de constats et de perspectives positifs pour une Ville de Montpellier d’ores et déjà classée au 6e rang des
polices municipales de France.

Les effectifs de la Police Municipale étaient de 129 agents en 2013, ils seront de 180 agents en 2016 soit une
augmentation de 40 %.
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